
m
ar

s 
20

24
N

° 5
99



                                                          
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

   
 
     
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
  N°599 
 
 
  61ème année 
 
 
 Mars 2024 

 
Sommaire                                                                                                2 à 76
   

I. Economie et conjoncture                                                         2 à 4
o Inflation                     2 à 3
o Croissance                                                                               3
o Taux de chômage                                                                    4

                          
II. Analyses et actualités juridiques et sociales                                 

o Les jours fériés                                                                5 à 11
o Congés payés et maladie : de nouvelles  

règles envisagées par un projet de loi                           12 à 14
                                                               

 
Conventions et accords                                                                             15 à 70
                                                              
            Branche Métallurgie                                                                     15 à 46
 
       ▪ Bilan de l’accord national du 12 décembre 2013 en 
          Faveur des personnes en situation de handicap                                15 à 46
            
            Branches rattachées                                                                      47 à 51
 
       ▪ Convention collective national des cabinets ou  
          entreprises d’expertises en automobile relatif aux  
          absences pour événements familiaux                                                47 à 51
 
            Accords d’entreprise :                                                                  52 à 70
 
     ▪ CAF REICHSHOFFEN : NAO sur les salaires 2024                         52 à 56
     ▪ MECACHROME : Accord sur les salaires 2024                                57 à 62
     ▪ BLANC AERO INDUSTRIES : NAO sur les salaires 2024              63 à 70
 
Jurisprudences :                                                                                  71 à 76
           

– Relations individuelles                                                        71 à 75
– Relations collectives                                                                   76



 
 
FEDERATION F .O .  METAUX La voix du métallurgiste / Mars 2024 
  
 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
I - ECONOMIE ET CONJONCTURE 
 
 

INFLATION 
 
Les informations qui vous sont présentées ci-dessous sont les dernières données communiquées par 
l’INSEE. Le décalage entre la date des derniers chiffres et la date de parution correspond au temps 
nécessaire à l’INSEE pour collecter puis communiquer les chiffres 
 
Inflation en glissement annuel :   
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Évolution mensuelle :  
 
Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en fin de mois, les prix à la consommation augmenteraient 
de 2,3 % en mars 2024, après +3,0 % en février. Cette baisse de l’inflation serait due au ralentissement sur 
un an des prix de l’alimentation (+1,7 % en mars après +3,6 % en février), des services, du tabac, de 
l’énergie et des produits manufacturés. 
 
Sur un mois, les prix à la consommation ralentiraient en mars 2024 (+0,2 % après +0,9 % en février). Ce 
ralentissement serait dû à la légère baisse des prix de l’énergie, notamment du gaz et des produits 
pétroliers. À l’inverse, les prix des produits manufacturés accéléreraient, du fait de la hausse saisonnière 
des prix de l’habillement après les soldes d’hiver. Les prix de l’alimentation et des services seraient stables 
sur un mois. 
 
Sur un an, l’indice des prix à la consommation harmonisé augmenterait de 2,4 % en mars 2024, après +3,2 
% en février. Sur un mois, il ralentirait (+0,3 % après +0,9 % le mois précédent). 
 

CROISSANCE  
 
Le produit intérieur brut (PIB) en volume* est stable au quatrième trimestre 2023 (0 % après 0 % au 
trimestre précédent). 
 
La demande intérieure finale (hors stocks) contribue négativement à la croissance du PIB ce trimestre (-0,1 
point après +0,4 point au troisième trimestre 2023), du fait de la baisse de la formation brute de capital fixe 
(FBCF, -0,7 % après +0,2 %) et de la consommation des ménages (-0,1 % après +0,5 %). 
 
À l’inverse, le commerce extérieur rebondit au quatrième trimestre 2023 et contribue positivement à la 
croissance du PIB (+1,2 point après -0,1 point). Les importations diminuent en effet fortement (-3,1 % 
après -0,4 %), tandis que les exportations sont quasi stables (-0,1 % après -0,6 %). 
 
Enfin, la contribution des variations de stocks à l’évolution du PIB est de nouveau négative ce trimestre. 
Elle s’établit à -1,1 point, après -0,3 point au troisième trimestre 2023. 
 
En moyenne sur l’année 2023, le PIB augmente de 0,9 % (après +2,5 % en 2022 et +6,4 % en 2021). Cette 
croissance annuelle provient surtout de la forte hausse au deuxième trimestre 2023, l’activité ayant été 
stable sur le reste de l’année. À l’issue du quatrième trimestre 2023, l’acquis de croissance pour 2024 
s’élève à +0,1 %. 
 
* Les volumes sont mesurés aux prix de l’année précédente chaînés et corrigés des variations saisonnières 
et des effets des jours ouvrables (CVS-CJO). 
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TAUX DE CHOMAGE  
 
Au troisième trimestre 2023, le nombre de chômeurs au sens du Bureau international du travail (BIT) 
augmente de 64 000 par rapport au trimestre précédent, à 2,3 millions de personnes. Le taux de chômage 
augmente ainsi de 0,2 point, à 7,4 % de la population active en France (hors Mayotte). Il augmente de 0,2 
point sur un an et retrouve son niveau du deuxième trimestre 2022, mais reste nettement au-dessous de son 
pic de mi‑2015 (-3,1 points). 
 
Sur le trimestre, le taux de chômage augmente de 0,7 point pour les 15-24 ans, à 17,6 %, presque à son 
niveau d’un an auparavant (-0,1 point). Pour les 25-49 ans, il augmente de 0,2 point sur le trimestre et de 
0,3 point sur un an, à 6,7 %. Enfin, pour les 50 ans ou plus, le taux de chômage est stable sur le trimestre et 
sur un an, à 5,1 %. 
 
Sur le trimestre, le taux de chômage des femmes augmente de 0,3 point, à 7,4 %, et rejoint le taux de 
chômage des hommes, qui est quasi stable sur le trimestre (+0,1 point). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*** 
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II – ANALYSES ET ACTUALITES JURIDIQUES ET SOCIALES   
 
 
LES JOURS FERIES  
 
Les 11 jours fériés légaux en 2024 sont (article L. 3133-1 du Code du travail) : lundi 1er janvier (Nouvel 
an), lundi 1er avril (Pâques), mercredi 1er mai (fête du Travail), mercredi 8 mai (Victoire de 1945), jeudi 9 
mai (Ascension), lundi 20 mai (lundi de Pentecôte), dimanche 14 juillet (Fête nationale), jeudi 15 août 
(Assomption), vendredi 1er novembre (Toussaint), lundi 11 novembre (Morts pour la France), mercredi 25 
décembre (Noël). 
 
À ces jours s’ajoutent, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, le vendredi 29 
mars (Vendredi saint) dans les communes ayant un temple protestant ou une église mixte, et le jeudi 26 
décembre (article L. 3134-13 du Code du travail). Les salariés des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle bénéficient d’une législation spécifique en matière de jours fériés : la loi interdit en 
effet de les faire travailler ces jours-là, sauf dans certains secteurs d’activité déterminés ou dans certaines 
circonstances particulières (articles L. 3134-1 à L. 3134-16 du Code du travail). 
 
La détermination des jours fériés chômés relève d’un accord collectif. Plus précisément, les jours fériés 
chômés sont fixés (article L. 3133-3-1 du Code du travail) : 
 
- par accord d’entreprise ou d’établissement ; 
 
- ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche. 
 
Ce n’est qu’en l’absence d’accord que l’employeur détermine lui-même si les jours fériés sont chômés 
(article L. 3133-3-2 du Code du travail). 
 
Par conséquent, un employeur peut imposer à ses salariés de travailler un jour férié, soit lorsqu’un accord 
le prévoit, soit en l’absence d’accord, s’il le décide. 
 
 
Pour rappel, depuis la loi Travail du 8 août 2016, la convention ou l’accord de branche ne prime plus sur 
l’accord de niveau inférieur. En présence d’un accord d’entreprise, même moins favorable pour les 
salariés (moins de jours fériés chômés, conditions plus restrictives pour en bénéficier, etc.), ce sont les 
règles définies au niveau de l’entreprise ou de l’établissement qui s’appliquent. 
 
La CCNM n’énumère pas de jours fériés qui seraient obligatoirement chômés.  
 
Dans la métallurgie, il donc nécessaire de vérifier si un accord autonome territorial ou un accord 
d’entreprise prévoit des dispositions concernant le chômage des jours fériés.  
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A défaut, c’est l’employeur qui décidera si les jours fériés sont chômés (à l’exception du 1er mai – Cf.ci-
dessous).  
 
Le salarié en déplacement bénéficie annuellement d'une garantie d'équivalence au nombre de jours fériés 
chômés en application d’une disposition législative ou conventionnelle, dont il aurait bénéficié s'il n'avait 
pas été en déplacement (article 134 de la CCNM).  
 
 
Le refus de travailler un tel jour constitue une absence irrégulière, qui permet à l’employeur de retenir les 
heures non travaillées sur le salaire mensuel (Cass. soc., 3 juin 1997, nº 94-42.197) et, le cas échéant, de 
sanctionner le salarié. En revanche, ne peut être sanctionné le salarié qui refuse de travailler un jour férié 
défini comme devant être chômé (Cass. soc., 13 mai 1986, nº 83-41.641 P). 
 
Les heures de travail perdues par suite de chômage des jours fériés ne donnent pas lieu à récupération 
(article L. 3133-2 du Code du travail). Ce principe est d’ordre public. Autrement dit, il n’est pas possible 
d’y déroger. Lorsqu’un jour férié est chômé au cours de la semaine et que la durée du travail varie selon les 
jours (par exemple : neuf heures de travail le lundi, cinq heures le mardi, dix heures le mercredi, etc.), 
l’employeur ne peut fixer les heures restant à accomplir en déduisant de la durée hebdomadaire habituelle 
une durée quotidienne moyenne. Une telle pratique a pour effet de faire récupérer aux salariés des heures 
effectivement chômées pendant le jour férié (Cass. soc., 13 juin 2012, nº 11-10.146 P). Seul doit être déduit 
de la durée hebdomadaire habituelle le nombre réel d’heures de travail qui aurait été accompli ce jour-là. 
 
Le 1er mai  
 
Le 1er mai est le seul jour férié obligatoirement chômé en application de la loi (article L. 3133-4 du Code 
du travail). Il n’est possible de faire travailler les salariés ce jour-là que dans les établissements et services 
qui, en raison de la nature de leur activité, ne peuvent interrompre le travail (transports, hôpitaux, etc.) 
(article L. 3133-6 du Code du travail). 
 
L’employeur qui fait travailler des salariés le 1er Mai sans que son activité le justifie encourt une amende 
de 4e classe (750 €), appliquée autant de fois qu’il y a de salariés concernés (articles R. 3135-3 du Code du 
travail et 131-13 du Code pénal). 
 
Les jeunes travailleurs  
 
Il est interdit de faire travailler les salariés et les apprentis de moins de 18 ans les jours fériés reconnus par 
la loi. À défaut de respecter cette interdiction, l’employeur s’expose à une amende de 1 500 € par jeune 
concerné (articles L. 3164-6 et R. 3165-4 du Code du travail et 131-13 du Code pénal). 
 
Dans les établissements industriels fonctionnant en continu, les jeunes peuvent être employés tous les jours 
de la semaine, sous réserve de bénéficier du repos minimal hebdomadaire (article L. 3164-7 du Code du 
travail). 
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Les stagiaires bénéficient des mêmes droits concernant les jours fériés que les salariés de l’entreprise 
d’accueil (article L. 124-14 du Code de l’Education). 
Paiement des jours fériés  
 
Jours fériés ordinaires (autres que le 1er mai)  
 
Si le jour férié est travaillé  
 
Lorsque le salarié travaille un jour férié, il est rémunéré normalement. Autrement dit, il n’a droit à aucune 
majoration de salaire, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle plus favorable (Cass. soc., 4 
déc. 1996, nº 94-40.693 P). 
 
Cependant, rien n’interdit à l’employeur d’accorder, en contrepartie d’un jour férié travaillé, d’autres jours 
de repos ou, si les nécessités de service ne le permettent pas, une indemnisation spécifique.  
 
Dans le cas particulier d’un jour férié tombant un dimanche, les éventuelles majorations conventionnelles 
pour travail du dimanche et des jours fériés ne se cumulent pas, sauf disposition conventionnelle contraire 
(Cass. soc., 5 avr. 1974, nº 73-40.089 P). 
 
 
 
Selon l’article 146 de la CCNM, pour chaque poste, les heures de travail exceptionnellement réalisées, 
sur la journée civile, un jour férié, ouvrent droit à une majoration du salaire réel égale à 50 % du salaire de 
base.  
 
La majoration de salaire prévue au titre de la contrepartie salariale du travail exceptionnel réalisé de nuit, 
un dimanche, un autre jour de repos hebdomadaire, et/ou un jour férié, n’exclut pas les éventuelles 
majorations pour heures supplémentaires. 
 
Lorsqu’un même travail ouvre droit à plusieurs majorations (au titre du travail de nuit, dimanche, un autre 
jour de repos hebdomadaire), seule est retenue la majoration correspondant au taux le plus élevé. 
 
Il est fait application de ces contreparties sauf en cas d’éventuels dispositifs de gestion, notamment les 
coefficients de lissage, mis en place dans des entreprises organisant les conditions de passage d’un cycle 
de travail en postes à l’autre. 
 
 
Si le jour férié est chômé 
 
Lorsque le jour férié tombe un jour habituellement travaillé, le salarié ne doit subir aucune perte de salaire 
sous réserve de justifier d’au moins trois mois d’ancienneté dans l’entreprise ou dans l’établissement 
(article L. 3133-3 du Code du travail). Il s’agit là d’une règle d’ordre public. 
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Si cette condition d’ancienneté est remplie, il y a maintien intégral du salaire, à savoir le salaire de base et 
tous ses compléments, y compris, si l’horaire habituel est supérieur à la durée légale, les bonifications pour 
heures supplémentaires sous forme de majoration de salaire. Cependant, cette règle ne s’applique pas aux 
contreparties aux heures supplémentaires attribuées sous forme de repos (CE, 6 mars 2002, nº 231530). 
 
Pour les salariés qui travaillent habituellement la nuit, les primes de travail de nuit doivent être maintenues 
(Cass. soc., 27 juin 2012, nº 10-21.306 P). 
 
Lorsque la rémunération inclut une part fixe et une part variable, le salarié peut prétendre pour le jour férié 
chômé à un complément de salaire au titre de la part variable, calculé en fonction de la moyenne 
journalière des sommes perçues au même titre pendant les jours ouvrés du même mois (Cass. soc., 5 déc. 
2001, nº 99-45.699). 
 
Sauf disposition conventionnelle plus favorable, aucune indemnisation ou compensation en repos n’est due 
au salarié lorsqu’un jour férié coïncide avec le dimanche ou le jour de repos hebdomadaire, dans la mesure 
où le salarié ne subit aucune perte de salaire (Cass. soc., 2 juill. 2002, nos 00-41.712 à 00-41.718 P). 
 
Les salariés en CDD ont droit au paiement des jours fériés chômés dans les mêmes conditions que les 
salariés en CDI (DRT, circ. nº 90-18, 30 oct. 1990). 
 
Il en est de même pour les salariés à temps partiel, mais seulement pour les jours fériés chômés qui 
coïncident avec des jours où ils travaillent habituellement. Dans ce cas, ils ont droit à une rémunération 
correspondant à la durée du travail qu’ils auraient accomplie ce jour-là. En revanche, ils ne peuvent 
prétendre à une indemnité si le jour férié tombe un jour où, habituellement, ils ne travaillent pas (Cass. 
soc., 19 déc. 2001, nº 99-45.281). 
 
Les travailleurs temporaires bénéficient du paiement des jours fériés intervenant en cours de mission dans 
les mêmes conditions que les salariés de l’entreprise utilisatrice (article L. 1251-18 du Code du travail). 
 
Enfin, pour le personnel payé à l’heure, en l’absence de disposition légale, les heures chômées un jour férié 
ne donnent lieu à aucune rémunération ou indemnisation. Quant aux heures de travail accomplies ce jour-
là, elles sont payées au tarif normal (sauf disposition conventionnelle plus favorable). 
 
Le 1er mai  
 
Si le 1er mai est travaillé 
 
Si le salarié travaille le 1er mai, les heures de travail sont donc payées double (article L. 3133-6 du Code du 
travail). Le non-respect par l’employeur de ces dispositions légales est sanctionné d’une amende de 4e 
classe (750 €) appliquée autant de fois qu’il y a de salariés concernés (article R. 3135-3 du Code du 
travail). 
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L’employeur ne peut décider d’accorder un repos compensateur en lieu et place de la majoration prévue par 
la loi (Cass. soc., 30 nov. 2004, nº 02-45.785 P). 
 
Un repos compensateur prévu par une convention collective viendra s’ajouter au doublement de la 
rémunération (Cass. soc., 8 oct. 1996, nos 92-44.037 et 92-44.809 P). 
 
En principe, on ne peut cumuler majoration légale pour travail du 1er mai et indemnité conventionnelle 
pour travail le dimanche (Cass. soc., 21 févr. 1980, nº 78-41.299 P). Lorsque le 1er mai tombe un 
dimanche, seule la majoration de 100 % prévue par la loi s’applique, sauf disposition conventionnelle plus 
favorable. 
 
Si le 1er mai est chômé 
 
Si le 1er mai est chômé le salaire est maintenu (article L. 3133-5, al. 1er du Code du travail). 
 
Si le salarié est rémunéré à l’heure, à la journée ou au rendement, la loi prévoit qu’il a droit à une 
indemnité égale au salaire perdu du fait de ce chômage (article L. 3133-5, al. 2 du Code du travail). Cette 
indemnité est calculée sur la base de l’horaire de travail et de la répartition de la durée hebdomadaire du 
travail habituellement pratiquée dans l’établissement (article D. 3133-1 du Code du travail). 
 
Si le 1er mai tombe un jour habituellement non travaillé, il ne donne pas lieu à une indemnité particulière, 
sauf disposition conventionnelle ou usage plus favorables. 
 
Les ponts  
 
Un pont vise le chômage d’un jour ou de deux jours ouvrables compris entre un jour férié et un jour de 
repos hebdomadaire ou un autre jour chômé de la semaine, ou d’un jour précédant les congés annuels 
(article L. 3121-50, 3º du Code du travail).  
 
L’employeur n’a aucune obligation d’accorder un pont, sauf disposition conventionnelle ou usage 
contraires. 
 
Si l’employeur décide d’accorder aux salariés un jour de pont, il s’agit en principe d’une modification de 
l’horaire de travail, soumise aux formalités suivantes : consultation du CSE, affichage préalable du nouvel 
horaire et notification à l’inspecteur du travail de l’horaire rectifié avant sa mise en application (DRT, circ. 
nº 93-9, 17 mars 1993). 
 
Les heures perdues du fait d’un pont peuvent être récupérées (article L. 3121-50, 3º du Code du travail). Un 
employeur peut effectuer une retenue sur salaire lorsque le salarié refuse de récupérer ses heures de travail 
perdues. 
 
Les modalités de récupération peuvent être prévues par un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 
défaut, par une convention ou un accord de branche (article L. 3121-51 du Code du travail). En l’absence 
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d’accord collectif, les modalités de récupération sont déterminées par décret en Conseil d’État (article L. 
3121-52 du Code du travail) : 

- Les heures perdues du fait du pont ne sont récupérables que dans les 12 mois précédant ou suivant 
le pont (article R. 3121-34 du Code du travail) ; 

- Les heures de récupération ne peuvent être réparties uniformément sur toute l’année. Elles ne 
peuvent augmenter la durée du travail de l’établissement ou de la partie de l’établissement de plus 
d’une heure par jour, ni de plus de huit heures par semaine (article R. 3121-35 du Code du travail) ; 

- L’inspecteur du travail doit être préalablement informé (article R. 3121-33 du Code du travail). 
 
 
Selon l’article 100 de la CCNM la répartition des heures de récupération est fixée par l’employeur dans le 
respect des dispositions législatives et conventionnelles relatives aux durées maximales de travail et aux 
repos. 
 
 
Les heures de récupération d’un pont sont payées au tarif normal, sans majoration. 
 
Incidences de certains événements sur les jours fériés 
 
Congés payés et jour férié  
 
Lorsque les congés sont décomptés en jours ouvrables, si un jour férié non chômé dans l’entreprise tombe 
pendant la période de congés, il doit être décompté comme un jour de congé payé. En revanche, s’il est 
chômé, il n’a pas à être décompté comme un congé payé, et ce même s’il coïncide avec un jour 
habituellement non travaillé dans l’entreprise du fait de la répartition de l’horaire, un samedi par exemple 
(Cass. soc., 26 janv. 2011, nº 09-68.309 P ; Cass. soc., 24 sept. 2014, nº 13-10.892). Donc, lorsque la 
période de congés englobe un jour férié chômé, le congé est prolongé d’une journée. 
 
La solution est identique lorsque les congés payés sont décomptés en jours ouvrés et que ce calcul n’est 
qu’une simple transposition du décompte légal en jours ouvrables (30 jours ouvrables = 25 jours ouvrés), y 
compris lorsque le jour férié coïncide avec un jour ouvrable non ouvré, c’est-à-dire habituellement non 
travaillé (le samedi ou le lundi par exemple). Mais si le décompte en jours ouvrés est plus avantageux pour 
les salariés (congés plus longs que ceux prévus par la loi), le jour férié coïncidant avec un jour non ouvré 
dans l’entreprise est sans incidence sur le décompte du congé (Cass. soc., 27 oct. 2004, nº 02-44.149 P). 
 
Dans tous les cas, que les congés soient décomptés en jours ouvrables ou en jours ouvrés, le jour férié qui 
tombe un dimanche n’a aucune incidence sur les congés (Rép. min. nº 27492, JO AN 2 mai 1983). 
Congé maladie / maternité et jour férié  
 
Lorsque le jour férié tombe pendant un congé maladie ou un congé maternité, il n’y a pas de conséquence 
sur la rémunération. Et le jour férié chômé ne reporte pas pour autant le terme du congé. 
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Grève et jour férié  
 
Lorsqu’une période de grève comprend un jour férié chômé et payé pour les salariés qui continuent 
l’exécution de leur contrat de travail, le salarié gréviste ne peut prétendre au paiement de ce jour férié 
(Cass. soc., 24 juin 1998, nº 96-44.234 P). 
 
Le salarié qui s’est associé au mouvement de grève doit être légalement considéré, sauf preuve contraire de 
sa part, comme gréviste pour toute la durée du mouvement. Il ne peut donc prétendre au paiement de sa 
rémunération pendant cette période, peu important qu’elle comprenne un ou plusieurs jours fériés chômés 
et payés aux salariés qui continuent l’exécution de leur contrat de travail (Cass. soc., 19 déc. 2007, nº 06-
44.286). 
 
Repos hebdomadaire et jour férié 
 
L’employeur n’a aucune obligation légale d’accorder en compensation au personnel un autre jour de repos. 
Si le repos hebdomadaire coïncide avec un jour férié, le salarié n’a pas droit à un jour de congé 
supplémentaire, sauf si un accord collectif le prévoit expressément (Cass. soc., 6 oct. 2010, nº 09-16.435 
P). 
 
De même, les jours non travaillés, issus d’une répartition de la durée hebdomadaire de travail de 35 heures 
sur quatre jours, leur coïncidence avec un jour férié n’ouvre également droit ni à repos supplémentaire, ni à 
indemnité compensatrice (Cass. soc., 10 mai 2023, nº 21-24.036 B). 
 
RTT et jours fériés  
 
Les jours de repos acquis au titre d'un accord d'aménagement du temps de travail ne peuvent pas être 
positionnés sur un jour férié chômé. Toute disposition conventionnelle contraire n'est pas applicable. Le 
positionnement d'un jour férié sur un jour RTT doit donner lieu à indemnité compensatrice au profit du 
salarié. En conséquence, lorsqu'un jour RTT coïncide avec un jour férié chômé, l'employeur doit reporter 
ce jour sur un autre jour non chômé. 
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CONGES PAYES ET MALADIE : DE NOUVELLES REGLES ENVISAGEES PAR UN PROJET 
DE LOI 
 
Amendement n°44 du 18 mars 2024 au "projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne en matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit 
social et en matière agricole" 
 
   

 
 
Rappel : projet de loi en cours d’adoption  
 
Attention les développements ci-dessous concernent un projet de loi. Le projet de loi, intégrant cet 
amendement, a été adopté en première lecture par l’Assemblée nationale le 18 mars. Il a été examiné en 
Commission mixte paritaire (CMP) le 4 avril pour être adopté définitivement (examen des 
conclusions de la CMP prévu au Sénat le 9 avril et à l’Assemblée nationale le 10 avril). Une fois 
adopté, ce texte pourrait être soumis au Conseil constitutionnel. 
 
Nous vous tiendrons informé de la publication de la loi au JO  
 
 
 
 
Cet amendement a pris en compte l’avis rendu par le Conseil d’État le 11 mars 2024 et fait suite aux arrêts 
de la Cour de cassation du 13 septembre 2023 procédant à une application directe du droit européen et 
écartant les dispositions du code du travail. 
Il prévoit :  
 

- L’Acquisition de congés payés pendant un arrêt maladie ou accident d’origine non 
professionnelle 

 
Assimilation des absences pour maladie ou accident à du temps de travail effectif 
 
L’amendement prévoit que les périodes pendant lesquelles l’exécution du contrat est suspendue pour 
maladie ou accident d’origine non professionnelle seront assimilées à du temps de travail effectif pour la 
détermination de la durée du congé payé. Cette absence complétera la liste des périodes considérées 
comme du temps de travail effectif fixée par l’article L. 3141-5 du code du travail (article L. 3141-5, mod. 
par le projet de loi). 
 
2 jours ouvrables de congé par mois dans la limite de 24 jours par période de référence 
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Les salariés en arrêt de travail pour un accident ou maladie d’origine non professionnelle acquerront 2 jours 
ouvrables de congé par mois d’absence dans la limite de 24 jours ouvrables par période de référence, soit 4 
semaines de congés payés par an (article L. 3141-5-1, créé par le projet de loi du Code du travail). Le 
salarié ne bénéficierait donc pas, en l’état actuel de l’amendement, de la 5eme semaine de congés payés ou 
des congés conventionnels, sauf dispositions conventionnelles plus favorables. 
 

- Maladie ou accident d’origine professionnelle : suppression de la limite d’un an 
 
Le salarié en arrêt de travail pour accident ou maladie d’origine professionnelle continue d’acquérir 2,5 
jours ouvrables de congés payés par mois, soit 30 jours ouvrables par période de référence d’acquisition. 
La limite d’une durée ininterrompue d’un an de l’arrêt de travail au-delà de laquelle, l’absence n’ouvre plus 
droit à congé serait supprimée (article L. 3141-5 du Code du travail, mod. par le projet de loi). 
 

- Des modalités de report encadrées 
 
Un droit au report limité à 15 mois 
 
Lorsqu’un salarié est dans l’impossibilité, pour cause de maladie ou d’accident d’origine professionnelle ou 
non, de prendre au cours de la période de prise de congés tout ou partie des congés qu’il a acquis, il 
bénéficie d’une période de report de quinze mois afin de pouvoir les utiliser (article L. 3141-19-1 du Code 
du travail, créé par le projet de loi). Un accord d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, une convention 
ou un accord de branche pourrait fixer une durée de report supérieure. 
 
Le point de départ de ce délai varierait selon que ces congés ont été acquis avant l’arrêt maladie ou au 
cours de ce dernier. Ainsi, si les congés acquis n’ont pas pu être pris au cours de leur période de prise des 
congés, en raison d’un arrêt de travail, d’origine professionnelle ou non, la période de report de 15 mois 
débuterait à compter de la date à laquelle le salarié reçoit, postérieurement à sa reprise du travail, les 
informations de son employeur sur les congés dont il dispose (article L. 3141-19-1 du Code du travail, créé 
par le projet de loi). Au-delà de cette période, les congés seront perdus si le salarié ne les prend pas alors 
que l’employeur l’a informé et lui a demandé de les prendre. En revanche, lorsque les congés ont été acquis 
au cours des périodes d’arrêt de travail pour cause d’accident ou de maladie, la période de report débuterait 
à la date à laquelle s’achèverait la période de référence au titre de laquelle ces congés ont été acquis si, à 
cette date, le contrat de travail est suspendu, en raison de la maladie ou de l’accident, depuis au moins un 
an (Article L.3141-19-2 du Code du travail, créé par le projet de loi).Lors de la reprise du travail, la période 
de report, si elle n’a pas expiré, est suspendue jusqu’à ce que le salarié ait reçu les informations de son 
employeur sur les congés dont il dispose.  
 
L’obligation d’information de l’employeur comme point de départ de la période de report 
 
A l’issue d’une période d’arrêt de travail du salarié pour cause de maladie ou d’accident d'origine 
professionnelle ou non, l’employeur porte à la connaissance du salarié, dans les 10 jours qui suivent la 
reprise du travail, les informations suivantes par tout moyen conférant date certaine à leur réception (C. 
trav., art. L. 3141-19-3, créé par le projet de loi) : 
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- le nombre de jours de congé dont il dispose ; 
- la date jusqu’à laquelle ces jours de congé peuvent être pris. 
De cette information découle le point de départ du délai de report (voir ci-avant). 
 

- Des règles nouvelles applicables aux arrêts maladie intervenus à compter du 1er décembre 
2009 

 
Ces nouvelles règles s’appliqueraient rétroactivement pour la période courant entre le 1er décembre 2009 et 
à la date d’entrée en vigueur de la loi à venir. Toutefois, cette rétroactivité ne pourrait conduire à ce que le 
salarié bénéficie de plus de 24 jours ouvrables de congés payés par année d’acquisition, après prise en 
compte des jours déjà acquis sur cette période. 
 
Le 1er décembre 2009 correspond à la date d’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, qui a rendu 
d’application directe les règles posées par la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, dont 
celle selon laquelle tout travailleur doit bénéficier d'au moins 4 semaines de repos. Depuis cette date, tout 
salarié peut invoquer ce droit à l’égard de son employeur.  
 

- Le délai dont disposera le salarié pour faire valoir en justice ses droits dépendra de sa 
présence au non dans l'entreprise à la date d'entrée en vigueur de la loi : 

 
- Si le salarié est présent dans l'entreprise à la date d'entrée en vigueur de la future loi : toute action 

ayant pour objet l’octroi de jours de congé au titre des arrêts maladie intervenus après le 
1er décembre 2009 doit être introduite, sous peine de forclusion, dans le délai 2 deux ans à compter 
de la date d’entrée en vigueur de la future loi. 

 
- Si le salarié a quitté l'entreprise à la date d'entrée en vigueur de la future loi : ce sont les règles de 

droit commun qui s’appliquent, à savoir la prescription de 3 ans des actions en matière de paiement 
des salaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*** 
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CONVENTION ET ACCORDS 

 
 
 
 

 
BRANCHE DE LA METALLURGIE 

 
 
 
 
Bilan de l’accord national du 12 décembre 2013 en faveur de l’emploi des personnes en situation de 

handicap 
 
 
 
 
 
Retrouvez dans le tableau ci-dessous les différentes actions qui ont été menées par l’IUMM depuis 2013 en 
reprenant dans le détail l’ensemble des articles de l’accord national du 12 décembre 2013 en faveur de 
l’emploi des personnes en situation de handicap.  
 
Cet accord va faire l’objet d’une renégociation.  
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BRANCHES RATTACHEES  

 
 
 

Convention collective nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile : Avenant 
n°89 du 20 mars 2024 relatif aux absences pour événements familiaux. 

 
 
 
 
 
Du fait de la modification de la législation des droits à congés pour événements familiaux (Loi n°2023-622 
du 19 juillet 2023), les partenaires sociaux ont décidé de modifier l’article 4.12 de la convention collective 
nationale des cabinets ou entreprises d’expertises en automobile relatif aux absences pour événements 
familiaux afin qu’il soit conforme à l’article L.3142-4 du Code du travail.  
 
Cet avenant a été signé par FO, la CFE-CGC, CFDT, CGT et l’UPEAS. 
 
Retrouvez ci-dessous les dispositions de cet accord.  
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ACCORDS D’ENTREPRISE  
 
 

 

CAF REICHSHOFFEN : NAO sur les salaires 2024 

 

Le présent accord collectif prévoit notamment une augmentation générale brute de 3,1% avec un talon 
minimum d’augmentation de 80 € bruts mensuels pour la catégorie des mensuels et de 1,3% pour les 
cadres.  

 

FO est signataire de l’accord.  

 

Retrouvez ci-dessous l’intégralité de l’accord.  
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MECACHROME : NAO sur les salaires 2024  

 

 

A l’issue du processus de NAO, il a été notamment convenu un budget global de 3% de la masse salariale 
alloué au titre des augmentations de salaires applicables aux salariés.  

 

Retrouvez ci-après l’ensemble des dispositions de l’accord qui a été signé par FO.  
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BLANC AERO INDUSTRIES VDR : NAO sur les salaires  
 
 
Au cours de plusieurs réunions de négociations, les parties se sont réunies afin d’aborder les différents 
thèmes de la négociation obligatoire relative aux salaires.  
 
Retrouvez ci-dessous le contenu du présent accord qui a été signé par FO.  
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PANORAMA de JURISPRUDENCE 
 
 

Relations individuelles 
 

 Contrôle temps de travail 

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 22-15.842 FS-B) admet que l’employeur qui n’a pas mis en place, ainsi qu’il 
y est tenu, un dispositif de contrôle et de mesure du temps de travail objectif, fiable et accessible (cf. sur 
cette obligation : CJUE, 14 mai 2019, n° C-55/18,  Soc., 5 juillet 2023, n° 21-24.122 FS-B), puisse 
toutefois soumettre au débat contradictoire portant sur la durée du travail effectivement accomplie tout 
élément de droit, de fait et de preuve relatif au nombre d’heures de travail accomplies et qu’en 
conséquence, le juge puisse prendre en compte ces éléments pour considérer souverainement que les heures 
supplémentaires invoquées ne sont pas avérées. 

Retrouvez la décision intégrale sur le lien : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130153?init=true&page=1&query=22.15842&sea
rchField=ALL&tab_selection=all 

 

 Temps de travail effectif 

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 22-22.338 F-D) rappelle que les temps de déplacement d’un salarié entre son 
domicile et son premier lieu de travail puis entre ses lieux de travail successifs ne constituent pas des temps 
de trajet mais un temps de travail lorsque l’intéressé se tient à la disposition de son employeur pendant ces 
périodes, sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles, et lorsqu’il se rend d’un lieu de travail à un 
autre. 

Retrouvez la décision intégrale sur le lien : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130188 

 

 Heures complémentaires   

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 22-17.696 FS-B) retient qu’en cas d’aménagement du temps de travail sur 
une période de référence supérieure à la semaine, les heures complémentaires effectuées ne peuvent avoir 
pour effet de porter la durée du travail accompli par un salarié à temps partiel au niveau du seuil de la durée 
légale de travail correspondant à la période de référence ou, si elle est inférieure, au niveau de la durée du 
travail fixé conventionnellement. Ainsi, peut être rejetée une demande de requalification du contrat de 
travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet lorsque le dépassent horaire hebdomadaire a 
été ponctuel, sans que la durée annuelle de 1 660 heures de travail soit dépassée. 
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Retrouvez la décision intégrale sur le lien : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130149?init=true&page=1&query=22-
17696&searchField=ALL&tab_selection=all 

 

 Temps de pause  

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 22-12.943 F-D) rappelle qu’en cas de contestation, c’est à l’employeur de 
prouver qu’il a respecté effectivement le temps de pause de 20 minutes après six heures de travail. 

 

Retrouvez la décision intégrale sur le lien : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130178?init=true&page=5&query=&searchField
=ALL&tab_selection=juri 

 

 Repos journalier 

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 21-22.994 FS-B), qui relève que le temps de repos entre deux services est 
destiné à garantir la sécurité et la santé des travailleurs, suivant les exigences de la directive n° 
2003/88/CE, juge que l’inobservation du temps de repos journalier de douze heures entre deux services 
prévu par un accord de branche sur la durée du travail ouvre droit à une indemnisation, en cassant une 
décision qui avait rejeté la demande indemnitaire du salarié au motif qu’il ne justifiait pas d’un préjudice. 
La même solution a été retenus en cas de dépassement de la durée maximale de travail. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130147 

 

 Forfait en jours 

Un arrêt du 28 février 2024 (n° 22-13.613 F-D) rappelle l’importance du suivi effectif et régulier de la 
charge de travail d’un salarié soumis à une convention de forfait en jours, pour casser une décision qui 
avait débouté un salarié de sa demande tendant à l’annulation d’une convention de forfait ou à sa privation 
d’effet, sans que soit vérifiée la réalisation effective du suivi journalier prévu par l’accord d’entreprise. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.courdecassation.fr/en/decision/65dedb427f398b00089bf88c?search_api_fulltext=%22L%201
225-
22%22%20%22Code%20du%20travail%22&judilibre_juridiction=cc&op=Rechercher%20sur%20judilibr
e&page=3&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=9&nextdecisionpage=3&nextdecisionindex=
1 
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 Obligation de sécurité  

Un arrêt du 28 février 2024 (n° 22-15.624 F-B) énonce qu’il résulte de l'article 1353 du code civil, dans sa 
version issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du 
code du travail, dans leur version antérieure à l'ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, que 
lorsque le salarié invoque un manquement de l'employeur aux règles de prévention et de sécurité à l'origine 
de l'accident du travail dont il a été victime, il appartient à ce dernier de justifier qu’il a pris toutes les 
mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049290684?dateDecision=28%2F02%2F2024+%3E+
28%2F02%2F2024&isAdvancedResult=&page=1&pageSize=10&pdcSearchArbo=&pdcSearchArboId=&
query=&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selectio
n=juri&typePagination=DEFAULT 

 

 Congés payés et maladie 

Répondant à une question prioritaire de constitutionnalité transmise par la Cour de cassation le 17 
novembre 2023, le Conseil constitutionnel, dans une décision du 8 février 2024 (n° 2023-1079 QPC) a jugé 
conformes à la Constitution les dispositions du code du travail (L.3141-5) qui assimilent à des périodes de 
travail effectif les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail, dans la 
limite d’une durée ininterrompue d’une année, au regard du droit au repos garanti par le 11ème alinéa du 
préambule de la constitution de 1946 et du principe d’égalité devant la loi, la maladie professionnelle et 
l’accident du travail se distinguant des autres affections entraînant une suspension du contrat en ce que 
celles-ci ne sont pas liées au travail. Reste posée la question de la conformité de ces dispositions à la 
directive n° 2003/88 et à l’article 31 § 2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (cf. 
Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340 FP-BR). 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2024/20231079QPC.htm 

 

 Rémunération variable 

Un arrêt du 7 février 2024 (n° 22-12.110 F-D) rappelle que lorsque le calcul de la rémunération dépend 
d’éléments variables détenus par l’employeur, celui-ci est tenu de les produire en vue d’une discussion 
contradictoire dans un litige relatif à une créance salariale. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130186 
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 Droit à l’image 

Un arrêt du 14 février 2024 (n° 22-18.014 F-D), reprenant une position prise dans un arrêt du 19 janvier 
2022 (n° 20-12.420 F-D), retient qu’en application de l’article 9 du code civil, le droit dont dispose la 
personne sur son image porte sur sa captation, sa conservation, sa reproduction et son utilisation et que la 
seule constatation d’une atteinte à ce droit ouvre droit à réparation, en cassant une décision qui avait exclu 
une indemnisation bien que l’image du salarié ait été utilisée sans son accord pour les besoins d’une 
plaquette publicitaire. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049198559?isSuggest=true 

 

 Inaptitude 

Un arrêt du 28 février 2024 (n° 22-23.568 F-D) rappelle que les dispositions d’ordre public qui régissent la 
rupture du contrat de travail d’un salarié devenu inapte à son emploi à la suite d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle font obstacle à ce que l’employeur prononce un licenciement pour un autre 
motif que l’inaptitude, tel un motif disciplinaire. 

 

 Avis du médecin du travail 

D’un arrêt rendu le 7 février 2024 (n° 21-10.755 FS-D) il résulte qu’en l’absence de recours contre l’avis 
médical d’inaptitude cet avis s’impose aux parties et au juge, même si le délai de recours n’a pas couru. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049130170?cassFormation=CHAMBRE_SOCIALE
&page=2&pageSize=10&query=*&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_
selection=juri&typ 

 

 Licenciement disciplinaire 

Cassant une décision qui avait jugé un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et rappelant que la 
faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, un arrêt du 14 février 2024 
(n° 22-14.385 F-D) retient que constitue une faute grave un mode de gestion inapproprié de nature à 
impressionner les subordonnés et à nuire à leur santé, dès lors que ce comportement rend impossible le 
maintien de son auteur dans l’entreprise. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049198537?init=true&page=1&query=22-
14385&searchField=ALL&tab_selection=all 
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 Prescription 

Un arrêt du 14 février 2024 (n° 22-19.351 F-D) retient que lorsque, à la suite de la révélation de faits 
fautifs nouveaux après l’entretien préalable à un licenciement, l’employeur convoque une nouvelle fois le 
salarié à un second entretien dans le mois qui suit le premier entretien, le délai d’un mois dont dispose 
l’employeur pour notifier la sanction court à compter du nouvel entretien. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049198528?dateDecision=14%2F02%2F2024+%3E+
14%2F02%2F2024&isAdvancedResult=&page=7&pageSize=10&pdcSearchArbo=&pdcSearchArboId=&
query=&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selectio
n=juri&typePagination=DEFAULT 

 

 Moyens de preuve illicite 

Un arrêt du 14 février 2024 (n° 22-23.073 F-B) fait application de la jurisprudence issue de la Cour 
européenne des droits de l’homme et, s’inscrivant dans le prolongement de précédents (Soc., 8 mars 2023, 
n° 20-21.848 F-B et n° 21-17.802 FS-B; Assemblée plénière, 22 décembre 2023, n° 20-20.648 BR), 
approuve une cour d’appel d’avoir admis comme moyen de preuve de vols imputés au salarié licencié des 
enregistrements d’images par un dispositif de vidéosurveillance, dès lors que la production des données 
personnelles issues de ce dispositif était indispensable à l’exercice du droit à la preuve de l’employeur et 
proportionnée au but poursuivi. Dans un motif de principe, l’arrêt rappelle qu’il résulte de l'article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l'article 9 du 
code de procédure civile que, dans un procès civil, l'illicéité dans l'obtention ou la production d'un moyen 
de preuve ne conduit pas nécessairement à l'écarter des débats et que le juge doit, lorsque cela lui est 
demandé, apprécier si une telle preuve porte une atteinte au caractère équitable de la procédure dans son 
ensemble, en mettant en balance le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la 
preuve pouvant justifier la production d'éléments portant atteinte à d'autres droits à condition que cette 
production soit indispensable à son exercice et que l'atteinte soit strictement proportionnée au but 
poursuivi. Il ajoute qu’en présence d'une preuve illicite, le juge doit d'abord s'interroger sur la légitimité du 
contrôle opéré par l'employeur et vérifier s'il existait des raisons concrètes qui justifiaient le recours à la 
surveillance et l'ampleur de celle-ci. Il doit ensuite rechercher si l'employeur ne pouvait pas atteindre un 
résultat identique en utilisant d'autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le 
juge doit apprécier le caractère proportionné de l'atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du but 
poursuivi. 

Retrouvez la décision intégrale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049163178 
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Relations collectives 

 

 Actions en justice d’un syndicat 

Un arrêt du 14 février 2024 (n° 22-20.535 F-D) rappelle que si un syndicat peut agir en justice pour faire 
reconnaître l'existence d'une irrégularité commise par l'employeur au regard de dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles ou au regard du principe d'égalité de traitement et demander, outre 
l'allocation de dommages-intérêts en réparation du préjudice ainsi causé à l'intérêt collectif de la profession, 
qu'il soit enjoint à l'employeur de mettre fin à l'irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte, il ne 
peut prétendre obtenir du juge qu'il condamne l'employeur à régulariser la situation individuelle des 
salariés concernés, une telle action relevant de la liberté personnelle de chaque salarié de conduire la 
défense de ses intérêts. C’est ce qu’avait déjà dit un précédent arrêt du 22 novembre 2023 (n° 22-11.238 
FS-B).  

Un autre arrêt, du 28 février 2024 (n° 21-25.601 F-D) reconnaît à un syndicat le droit de demander 
réparation d’un préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession par la conclusion de conventions de 
forfait en heures avec des salariés qui ne relevaient pas de ce régime. 

Retrouvez les décisions intégrales : 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049198556?dateDecision=14%2F02%2F2024+%3E+
14%2F02%2F2024&isAdvancedResult=&page=4&pageSize=10&pdcSearchArbo=&pdcSearchArboId=&
query=&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selectio
n=juri&typePagination=DEFAULT 
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